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JOURNÉES DÉCOUVERTES 
DU JEUDI 11 au LUNDI 15 Mai 2017

NE REPOUSSEZ 
PLUS VOS PROJETS 
DE CONSTRUCTION

doizon.com - welcome@doizon.com - CM

Garage béton double entrées façade et portes de service avec auvent bois
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G A R A G E S  -  A B R I S  D E  J A R D I N  -  G A R A B R I S ®  -  A T E L I E R S   -  A B R I S   -  A U V E N T S  -  B Û C H E R S  -  C A R P O R T S  -  P E R G O L A S  -  P R É A U X  -  C L Ô T U R E S -  A T E L I E R S   -  A B R I S   -  A U V E N T S  -  B Û C H E R S  -  C A R P O R T S  -  P E R G O L A S  -  P R É A U X  -  C L Ô T U R E S

PROFITEZ DE CETTE OFFRE LORS DE NOS JOURNÉES DÉCOUVERTES DU JEUDI 11 MAI AU LUNDI 15 MAI 2017, PROFITEZ DE CETTE OFFRE LORS DE NOS JOURNÉES DÉCOUVERTES DU JEUDI 11 MAI AU LUNDI 15 MAI 2017, 
de 10h à 18h30 sur notre Site d’Exposition : Route de Tigy - ZAC St Germain - 45510 VIENNE EN VALde 10h à 18h30 sur notre Site d’Exposition : Route de Tigy - ZAC St Germain - 45510 VIENNE EN VAL
Tel.02 38 51 36 51 - Port.06 48 02 18 78 - doizon45@doizon.com

Abri béton aspect bois avec bûcherAbri béton aspect bois avec bûcher
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SUR PRÉSENTATION 
DE CETTE ANNONCE
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DISPARITION■ L’ancien maire de Gien est décédé à 95 ans

Louis Boyer, ancien sénateur

I l fut maire de Gien pen
dant trentesix ans, de
1 9 5 9 à 1 9 9 5 . L o u i s

Boyer, qui fut aussi séna
teur (RI puis UDF) et con
seiller général, s’est éteint
dans la nuit de jeudi à
vendredi. Il avait 95 ans.

« J’ai bien connu Louis
Boyer. Nous ne partagions
pas les mêmes idées mais
nous avions des relations
très cordiales », témoigne
le sénateur JeanPierre
Sueur (PS). « Il était très
proche des gens, avec un
côté profondément hu
main ».

JeanNoël Cardoux (LR),
sénateur et ancien maire
de SullysurLoire, a, lui
aussi, bien connu Louis
Boyer. « C’est un homme
qui avait beaucoup d’in
t u i t i o n , b e a u c o u p d e
“malignité” : il faisait sem
blant de ne pas écouter,
baissait la tête et, au mo
ment opportun, il envoyait
une flèche ! C’était une
personnalité très atta
chante », estime l’élu, qui
sera présent aux obsèques,

mercredi, à 15 heures, à
l’église de Gien.

« Quelqu’un
de très
malicieux »

Le député Claude de Ga
nay (LR) se souvient lui
aussi de l’intelligence de

celui avec qui il siégea au
conseil général : « Je l’ap
pelais “P’tit Louis”, comme
beaucoup. C’était quel
qu’un de très malicieux.
En commission, il avait les
yeux fermés, on avait l’im
pression qu’il dormait et,
d’un coup, les yeux tou
jours fermés, il pointait un
doigt vers moi en disant :
“Tu as tort !” »

Hier, Olivier Carré, maire
d’Orléans, et l’ensemble

de son conseil, ont salué
la mémoire et l’œuvre de
l’ancien maire de Gien :
« En faisant du développe
m e n t é c o n o m i q u e d u
Giennois l’une de ses prio
rités, il a favorisé l’implan
tation de grandes entre
p r i s e s , l a r e l a n c e d e
l’activité économique sur
son territoire et la recons
truction de sa ville ». ■

Pascale Auditeau
pascale.auditeau@centrefrance.com

L’ancien élu était une per-
sonnalité politique mar-
quante du Loiret. Il fut con-
seiller général et a favorisé
le développement économi-
que du Giennois.

PERSONNALITÉ. Louis Boyer est décédé dans la nuit de jeudi à vendredi.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BOURGES

Prison pour un Orléanais
après avoir frappé un contrôleur
Originaire de l’Orléanais,
Dylan, 21 ans, était, hier,
dans le box des détenus.
Il comparaissait devant le
tribunal correctionnel de
Bourges (Cher) pour avoir
porté des coups de poing et
de genou à un contrôleur
de la SNCF.

Les faits se sont dérou
lés, mercredi, dans un
train ParisBourges. Cet
aprèsmidilà, raconte Le
Berry Républicain, l’agent
fait remarquer à Dylan
que les assises des sièges
ne sont pas des paillas
sons où l’on essuie ses
chaussures. Il passe ce
message en des termes
p l u s c o u r t o i s c a r l e s
agents SNCF apprennent à
aborder ce genre de situa
tions avec le vocabulaire
adéquat. Le jeune homme,
les yeux rivés sur l’écran
de son téléphone, retire
ses « godillots » du siège
sans un regard. Et l’affaire
déraille.

Coups et couteau
Hier, face au tribunal, le

mis en cause reconnaît :
« J’ai sans doute eu une
réaction démesurée. »
Mais à la barre, il tente de
renverser la vapeur, fai
sant du contrôleur un
agresseur potentiel, auteur
d’une gifle à laquelle, lui,
le passager, devenu la vic
time, aurait répliqué d’une

façon brutale. Brutale c’est
le mot, puisque le Loiré
tain est accusé d’avoir
coincé la tête de l’agent
sous son bras et de lui
avoir asséné des coups, vi
sibles par l’ensemble des
autres passagers. Bilan :
cinq jours d’incapacité to
tale de travail et un comité
d’accueil pour l’agresseur
en gare de Vierzon. Termi
nus et correspondance
pour le commissariat, non
sans l’avoir soulagé d’un
couteau de pêche.

Le garçon paraît calme…
Ce n’est pourtant pas la
première fois, ce qui lui
vaut d’ajouter à sa charge
de violences, une récidive
légale. Le parquet pointe
la manœuvre d’un « petit
manipulateur particulière
ment impulsif » qui se
peint en victime et grime
la victime en agresseur. Et
le substitut demande un
aller simple de huit mois
ferme, assorti d’un man
dat de dépôt.

L’avocate du passager es
time que « c’est la parole
de l’un contre la parole de
l’autre. Et l’on compren
drait très bien que le con
trôleur puisse être excé
dé ». Et donc faire partir
une gifle…, Le tribunal
délivre finalement à Dy
lan, un billet aller de dix
mois pour une geôle, mais
sans mandat de dépôt. ■


